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Statuts de l’association Les Mains Vertes 
 

 

Article 1 : Forme juridique, siège et durée 
Al.1 Sous le nom Les Mains Vertes est créée une association à but non lucratif, reconnue 

d’utilité publique, régie par les présents statuts et par les articles 60 et suivants du code civil 

suisse. 

 

Al.2 Le siège social de l’association est à Sion. Il peut être transféré en un autre lieu sur 

décision du comité.  

 

Al.3 L’association est politiquement et confessionnellement neutre. Sa durée est 

indéterminée. 

 

Article 2 : Buts de l’association 
L’association a pour but de : 

- Fournir une activité et un accompagnement favorisant l’autonomie et la résilience des 

personnes en difficulté physique, psychique, économique ou sociale en tenant compte 

des enjeux environnementaux d’aujourd’hui et de demain (gérer raisonnablement les 

ressources, développer une agriculture responsable et écologique, favoriser l’économie 

locale et le lien social). 

- Développer et mettre en œuvre des projets en lien avec la durabilité. 

 

Article 3 : Membres 
Al.1 L’association est composée de membres : membres de plein droit et membres 

consultatifs. 

Peuvent être membres les personnes (de plein droit) ou organismes intéressés (consultatifs) 

à la réalisation des buts fixés par l’article 2. Les demandes d’admission sont adressées au 

comité.  

Le comité a la compétence pour admettre les nouveaux membres et en informe l’assemblée 

générale.  

 

Al.2 Les membres acceptent les présents statuts et s’acquittent de la cotisation annuelle 

dans le délai prescrit. 

 

Al.3 Le membre de plein droit a le droit de vote à l’assemblée générale ; il dispose d’une 

voix. 

 

Al.4 La qualité de membre se perd : 

a)  par la démission. Dans tous les cas la cotisation de l’année en cours reste due. 

b) par l’exclusion pour de “ justes motifs ”. L’exclusion est du ressort du comité. La personne 

concernée peut recourir contre cette décision devant l’assemblée générale.  

c) par le non-paiement répété des cotisations (deux ans) entraîne l’exclusion de 

l’association. 

 

Al.5 L’association n’est en aucune manière responsable de l’activité de ses membres. 
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Article 4 : Sympathisants 
Est considéré comme sympathisant toute personne qui manifeste son soutien sous quelque 

forme que ce soit, sans vouloir acquérir la qualité de membre. 

 

Article 5 : Ressources 
Al.1 Les ressources de l’association proviennent :  

- des cotisations des membres dont le montant est fixé par l’assemblée générale ;  

- de dons, de legs ; 

- de subsides publics ou privés;  

- du produit de ses activités et prestations ; 

- ou de toute autre ressource autorisée par la loi. 

 

Al.2 L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

Al.3 Les engagements de l’association sont garantis par ses ressources et ses biens, à l’exclusion 

de toute responsabilité personnelle de ses membres. 

 

Article 6 : Organes 
Les organes de l’association sont : 

- L’assemblée générale 

- Le comité 

- La direction 

- L’organe de contrôle 

 

Article 7 : Assemblée générale 
Al.1 L’assemblée générale est l’organe suprême de l’association ; elle a toutes les 

compétences que lui confèrent la loi et les statuts. 

 

Al.2 L’assemblée générale se réunit chaque année, en principe en avril, en assemblée 

générale ordinaire ; elle se réunit extraordinairement lorsque le comité le juge utile ou si le 

cinquième des membres en fait la demande. 

 

Al.3 L’ordre du jour de cette assemblée ordinaire comprend nécessairement : 

- le rapport du comité sur l’activité de l’association pendant l’année écoulée ; 

- un échange de points de vue/décisions concernant le développement de l’association ; 

- les rapports de trésorerie et de l’organe de contrôle des comptes ; 

- l’élection des membres du comité et de l’organe de contrôle des comptes ; 

- les propositions individuelles transmises par les membres. 

 

Al.4 Le comité est tenu de porter à l’ordre du jour de l’assemblée générale (ordinaire ou 

extraordinaire) toute proposition d’un membre présentée par écrit au moins 10 jours à l’avance. 

 

Al.5 Les membres reçoivent, au minimum 20 jours avant la date fixée, la convocation écrite 

avec l’ordre du jour. 

 

Al.6 Les comptes de l’exercice écoulé ainsi que toutes les pièces utiles peuvent être 

consultées, sur demande auprès de la direction, dans les 10 jours précédant l’assemblée 

générale.   

 

Al.7 L’assemblée est présidée par le président ou un autre membre du comité. 
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Al.8 Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. En cas d’égalité 

des voix, celle du président est prépondérante. L’assemblée peut valablement délibérer quel 

que soit le nombre de présences. Les votations et les élections ont lieu à main levée ou à 

bulletin secret si un tiers des membres présents le demande. Il n’y a pas de vote par 

procuration. 

 

Al.9 L’assemblée générale a notamment les compétences suivantes :  

- nommer le comité ;  

- nommer les vérificateurs des comptes pour 2 ans ;  

- approuver le rapport d’activité annuel ;  

- approuver les comptes et en donner décharge au comité ;  

- approuver le budget et le programme d’action ;  

- fixer le montant de la cotisation ;  

- adopter et modifier les statuts ;  

- prendre position sur les autres projets portés à l’ordre du jour. 

- prononcer la dissolution de l’association.  

 

Article 8 : Comité 
 

Al.1 Le comité se compose de 3 à 7 membres élus pour 2 ans et immédiatement rééligibles. Le 

Comité se constitue lui-même. Il se réunit autant de fois que les affaires de l’association l’exigent. 

 

Al.2 Sous réserve des compétences de l’assemblée générale, le comité est investi des 

pouvoirs les plus étendus pour gérer et administrer les affaires de l’association. Les 

attributions du comité sont essentiellement les suivantes :  

- exécuter les décisions de l’assemblée générale ;  

- gérer et représenter l’association ;  

- il représente l’association en justice et auprès de tiers ; 

- convoquer les assemblées générales ;  

- présenter les comptes à l’assemblée générale ; 
- assurer la réalisation de la raison d’être l'association ; 

- engager et licencier les collaborateurs salariés ; 

- confier à toute personne de l’association ou extérieure à celle-ci un mandat limité dans le 

temps. 

 

Al.3 Le comité peut déléguer toute tâche qu’il juge utile à la direction. 

 

Al.4 Le Comité siège valablement si au moins la moitié de ses membres sont présents. Les 

décisions au sein du comité se prennent à la majorité des membres présents et sont 

consignées dans un procès-verbal.  

 

Al.5 L’association est valablement engagée par la signature du président ou de la direction 

selon un règlement ad-hoc validé par le comité.  
 

Al.6 Les membres du comité agissent au sein de l’association à titre bénévole. 

 

Article 9 : Direction 
 

Al.1 La direction est nommée par le comité. Elle gère les affaires de l’association et met en 

œuvre les décisions de l’assemblée générale et du comité. 
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Al.2 La direction participe aux assemblées générales et en principe aux séances du comité, 

avec voix consultative. Elle rédige éventuellement les procès-verbaux.  

 

Al.3 Ses tâches principales sont les suivantes : 

- Elle s’acquitte des tâches en vue de réaliser les buts de l’association ; 

- Elle prépare les séances du comité ; 

- Elle assure la mise en œuvre de la stratégie définie par le comité et l’assemblée 

générale ; 

- Elle assume la gestion financière de l’association selon les prescriptions du comité et de 

l’assemblée générale ; 

- Elle rend compte de son activité au comité et émet des propositions pour le 

développement de la stratégie et des objectifs prioritaires de l’association ; 

 

Article 10 : Organe de contrôle 
L’organe de contrôle des comptes vérifie la gestion financière de l’association et présente 

un rapport à l’assemblée générale.  

 

Article 11 : Dissolution 
Al.1 La dissolution de l’association est décidée par l’assemblée générale à la majorité des 

deux tiers des membres présents.  

 

Al.2 En cas de dissolution, la dernière assemblée générale attribuera, dans la mesure du 

possible, les biens de l’association à une institution poursuivant des buts similaires. 

 

 

 

 

Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale du 4 août 2023 à Sion et abrogent 

les précédents statuts du 14 avril 2020.  

 

Au nom de l’association 

 

Président : Gilles Crettenand                                           Directrice : Céline Dessimoz  

 

 
 


